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REMARQUE :
La traversée RC suggérée dans le PGEE communal est 
supprimée.
La proposition de renvoi des EU dans chambre de relevage à 
créer permettra de maintenir les EU dans un collecteur à 
pente minimum 0.50% par opposition au tronçon "Lac" dont 
la pente existante avoisine les 0.20%.

Traversée de la RC et collecteur EU
supprimés à cause de l'importante
profondeur fouille au droit de la traversée
et de la très faible pente du tronçon "Lac"
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REMARQUE :
Traversée de la RC en direction de la nouvelle chambre EU à 
créer vers chambre unitaire n° 1051 (future EC) est 
maintenue conformément au PGEE communal.
La pente du collecteur au droit de la traversée sera de 1.0%

REMARQUE :
Traversée de la RC en direction de la nouvelle chambre EU à 
créer vers chambre unitaire n° 1054 (future EC) est possible 
mais pas retenue compte tenu de la bonne profondeur du 
collecteur EU projeté.
Ce choix privilégie le collecteur "RC" à pente minimum 0.50% 
par opposition au tronçon "Lac" dont la pente existante 
avoisine les 0.20%. 
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REMARQUE :
Traversée de la RC en direction de la nouvelle station de 
relevage à créer vers STEP
Pente du nouvel EU au droit de la traversée = 1.0%
Pente de l'unitaire existant au droit de la traversée = 0.7% 
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 Niv. fond fouille = radier EU - 10 cm Nouveau collecteur EU        avec pente longitudinale       de 0.50 % minimum

 Niv. radier EU projeté ( futur EC )

 Niv. radier unitaire ( futur EC )

 Niv. fond fouille = radier EU - 10 cm

Refoulement

EU gravitaire ø 250 pente 0.50% EU gravitaire ø 250 pente 0.50%

Nouveau collecteur EU avec pente longitudinale de 0.50 % minimum. Des sondages sur collecteurs EU privés à effectuer avant travaux permettront d'adapter le projet (variante traversée RC au profil 4)
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Collecteur EU PVC ø 250 type SDR33  pente 0.50 %
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PROFILS EN LONG  4 & 5
Collecteurs

Agglo-Y  :  PM01  "Accès NORD"

Séquence 3 :
RC 401 : Grandson - Tuileries
Secteur en traversée de localité

Les Tuileries

-------
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EnquêteS.Lovey G.Apisa25.10.2022

146  x  60        cm

Enquête

29.11.2022 S.Lovey G.Apisa Modification pente longitudinale EU du Profil en long 5


